
La taxe additionnelle départementale : TAD 

 

La TAD a été instaurée par la loi qui permet à chaque Département de 

délibérer pour l’instituer sur son territoire. Le département des Hautes-

Alpes a décidé, à l’instar des autres départements, d’instaurer la taxe 

additionnelle départementale à la taxe de séjour au 1er janvier 2024. 

Elle s’élève à 10% et il n’est pas possible pour un département de fixer 

un taux différent. 

 

La collectivité dont il revient la gestion de la taxe de séjour est 

responsable de la perception et du reversement de cette taxe 

additionnelle. 

 

La taxe de séjour étant au réel à Vars, l’hébergeur doit facturer la taxe 

de séjour et la TAD à l’occupant de l’hébergement, en même temps 

que le séjour. Il doit ensuite la reverser à la Commune de Vars.  

 

La perception intervient en même temps que la perception de la taxe 

de séjour. Ensuite à charge de la collectivité de reverser au 

Département les 10%. 

 

Le Département a choisi de reverser l’intégralité de ce produit à 

l’Agence de Développement des Hautes-Alpes. Il s’agira d’un budget 

supplémentaire (estimé à 640K€ en 2024), qui sera dédié à des actions 

de promotion nouvelles décidées en lien avec les fédérations et 

syndicats d’hébergeurs professionnels locaux, ainsi qu’à un plan 

d’accompagnement des territoires pour optimiser la collecte de la taxe 

de séjour. 

 

 



Nouvelle grille tarifaire au 1er janvier 2024- Taxe de séjour Vars 

 

 

     

Catégories d’hébergement Tarif 

communal 

Taxe 

additionnelle 

départementale 

Tarif taxe de 

séjour 

Palaces 3.00€ 0.30€ 3.30€ 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 

tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 

étoiles 

2.00€ 0.20€ 2.20€ 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 

tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 

étoiles 

1.50€ 0.15€ 1.65€ 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 

tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 

étoiles 

1.00€ 0.10€ 1.10€ 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 

tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 

étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0.90€ 0.09€ 0.99€ 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 

tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 

villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres 

d'hôtes et auberges collectives 

0.75€ 0.08€ 0.83€ 

Terrains de camping et terrains de caravanage 

classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain 

d’hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, emplacements dans des aires de 

camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24 heures 

0.40€ 0.04€ 0.44€ 

Terrains de camping et terrains de caravanage 

classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 

d’hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, ports de plaisance 

0.20€ 0.02€ 0.22€ 

Meublé de tourisme sans classement 3.5% 10% 3.85% 



 

 

 

 

 

 

 

Le vacancier règle la 

taxe de séjour à 

l’hébergeur 

 

L’hébergeur collecte 

et reverse à la 

commune la taxe de 

séjour 

La commune collecte 

et reverse au 

Département la TAD 

perçue 

Perception de la TAD 

par le Département en 

vue de la promotion 

du territoire haut-alpin 



 


